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           SAISON 2009/2010






Note C.C.A. n°6
TOURNOIS ECOLES DE RUGBY NE FAISANT PAS PARTIE DES COMPETITIONS OFFICIELLES
__


Conduite à tenir en matière d’arbitrage
Les Tournois considérés sont des Tournois des Ecoles de Rugby qui ont lieu en fin de saison et qui ne font pas partie du calendrier des Compétitions Fédérales. La plupart du temps, ils sont organisés par des Clubs et sont sur invitation.

En accord avec la Commission Fédérale des Ecoles de Rugby, voici la procédure qu’il convient d’appliquer :

Désignation d’arbitres officiels :
1. Les Clubs en charge de l’Organisation du Tournoi doivent faire une demande auprès du DTA concerné pour la désignation d’arbitres officiels.

2. Si le DTA en a la possibilité, il désigne des arbitres officiels (de préférence des jeunes arbitres)

3. Le défraiement doit être pris en charge par le club organisateur.

Absence d’arbitres officiels :
 Si le DTA n’a pas la possibilité de désigner des arbitres officiels, le protocole suivant doit être appliqué : 
1. Pas de désignation d’un référent arbitrage

2. Application du Règlement « Moins de 15 à XV »

· Mêlées simulées (règlement applicable lorsqu’il n’y a pas de référent arbitrage)

· Règlement des Tournois Educatifs  des« Moins de 15 à XV » à condition que les équipes remplissent toutes les conditions de la pratique à XV (éducateur, joueurs arbitres munis du passeport arbitrage, joueurs de devant en nombre suffisant et munis du passeport correspondant). 

· La vérification des passeports se fait à partir des feuilles de présence, et elle est de la responsabilité de l’organisateur. 

3. Application du Règlement « Moins de 15 à XII » pour toutes les équipes qui ne remplissent pas toutes les conditions de la pratique à XV.

Sachant pouvoir compter sur votre entière collaboration pour une diffusion immédiate et une application stricte, je vous prie de croire, Monsieur le Président et/ou Monsieur le D.T.A., à l’assurance de mes sentiments sportifs les meilleurs.






Le Président de la C.C.A.

    Didier MENE
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